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	COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA SOLOGNE DES RIVIERES



-------------

COMPTE RENDU

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Du 6 avril 2011

------------




Le 6 avril deux mille onze, à 18H00, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières s’est réuni, en session ordinaire, en son siège social, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI, Président.

	
	Etaient présents :


Pour La Ferté-Imbault :


Monsieur Philippe HENAULT et Monsieur Gérald VERRIER délégués titulaires


Pour Loreux


Madame Jacqueline ECHARD et Madame Christine PERRICHON, déléguées titulaires,

Pour Marcilly-en-Gault


Madame Agnès THIBAULT et Monsieur Bernard CHAUVIN, délégués titulaires,

Pour Orçay


Madame Michèle MOREAU et Monsieur Dominique ABRIOUX, délégués titulaires,

Pour Pierrefitte-sur-Sauldre


Monsieur Jacques LAURE et Monsieur Guy LHUILLIER délégués titulaires

Pour Salbris


Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI et Monsieur Jean-Claude RUZE, délégués titulaires


Pour Selles-Saint-Denis

Monsieur Pierre MAURICE et Monsieur Noël PITAULT, délégués titulaires 

Pour Souesmes


Monsieur Jean-Michel DEZELU et Monsieur Jean-Marcel FONTAINE délégués titulaires.


Pour Theillay


Monsieur Gérard CHOPIN et Monsieur Bernard PERRIOT, délégués titulaires

Secrétaire de séance : Monsieur Bernard CHAUVIN




1- Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 22 MARS 2011 
Paragraphe n°2 : ajouter maximum à hauteur de 25%

Paragraphe n°3 : Monsieur le Président de la CCSR fait part aux conseillers du souhait exprimé à l’unanimité des conseillers communautaires en l’absence du président, de ne plus exercer la compétence citée ci-dessous à compter du 1er juillet 2011
Paragraphe n° 4 : erreur adopté à la majorité 1 abstention

APRES RECTIFICATIONS LE COMPTE RENDU A ETE ADOPTE A L’UNANIMITE

2- DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES

Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI, Président de la CCSR, donne lecture des orientations budgétaires 2011 :

UN DEBAT A EU LIEU
3 – COMPTES DE GESTIONS
4 – COMPTES ADMINISTRATIFS

5- AFFECTATIONS DES RESULTATS

Madame Agnès THIBAULT, Vice Présidente en charge des finances, présentent les comptes de gestions et les comptes administratifs 2010 à l’ensemble des conseillers présents sur vidéo projecteur.

Avant de commenter la présentation des ces documents budgétaires et afin de répondre de manière claire au D.O.B. présenté par le Monsieur le Président, elle souhaite lire un communiqué rédigé par ses soins au nom des 5 communes qui ont refusé de voter les budgets 2010 (Orçay, Loreux, La ferté Imbault, Selles-Saint-Denis et Marcilly-en-Gault).

Au vu de cette déclaration de ne pas vouloir participer au vote, le quorum n’étant pas atteint, le vote des comptes de gestion et des comptes administratifs des 4 budgets de la CCSR est reporté. 

Une nouvelle réunion, conformément à l’article L.2121-17 du CGCT sera programmée.
Par voie de conséquence, l’affectation des résultats également.
6 – ADMISSION EN NON VALEUR

L’assemblée délibérante est informée de l’impossibilité que rencontre le Trésor Public de SALBRIS à recouvrer une créance d’un administré dont l’enfant a fréquenté le multi-accueil en juin 2009.
Par conséquent, la trésorerie demande au conseil communautaire d’admettre cette créance, d’un montant minime de 4.42 €, en non valeur, la somme étant insuffisante pour entamer des poursuites.

ADOPTE A L’UNANIMITE

7 – FONDS DE CONCOURS

Monsieur le Président rappelle le principe des fonds de concours :

Vu l’article L5214-16, alinéa V (article 186 de la loi du 13 Août 2004) du Code Général des Collectivités Territoriales qui  stipule qu’ : « afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la Communauté de Communes et les communes membres après accord concordants, exprimés à la majorité simple du conseil  communautaire et des conseils municipaux concernés.

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours »,

A) Travaux de réhabilitation des bureaux Accueil Enfance Jeunesse situés sur la commune de SALBRIS

Considérant que les travaux de réhabilitation (travaux de peinture, câblage et électricité) des bureaux Accueil Enfance Jeunesse sont indispensables au vu de la vétusté pour des raisons de sécurité et des besoins d’aménagement techniques nécessaires au bon fonctionnement du service et l’installation de nouveaux outils informatiques 

Considérant que le coût total de l’opération à réaliser  est de :

Peinture : 6 858.10 € HT,

Electricité câblage : 4 121.00 € HT
= 10 979.10 €uros HT

En conséquence et sous réserve de l’accord du Conseil Municipal de la commune de SALBRIS, il vous est proposé d’accepter le versement d’un fonds de concours représentant 50 % de la dépense HT acquittée par la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières pour les travaux susmentionnés.
ADOPTE  A L’UNANIMITE

B) Travaux de réhabilitation à la piscine Intercommunale Albert LEBOUL située sur la commune de SALBRIS
Considérant que les travaux de réhabilitation et de sécurisation de l’équipement sont indispensables à l’accueil du public et au bon fonctionnement de l’équipement.

Considérant que le coût total de l’opération à réaliser  est de :

Gaufrage  du fonds du bassin intérieur: 6 707.93 € HT,

Joints de carrelage (plage du bassin intérieur et bureau) : 15 092.50 € HT


Ré-agréage = devis en cours environ 8 500 € HT 

Soit  environ 30 300.43 € HT

En conséquence et sous réserve de l’accord du Conseil Municipal de la commune de SALBRIS, il vous est proposé d’accepter le versement d’un fonds de concours représentant 50 % de la dépense HT acquittée par la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières pour les travaux susmentionnés.

ADOPTE A L’UNANIMITE

8 - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX

Lors du dernier bureau il a été évoqué un projet d’installation d’une vidéo surveillance sur le site de la piscine intercommunale de SALBRIS, afin de limiter le vandalisme et les frais financiers qu’il entraine à savoir + de 6 000 €uros annuels, déduction faite des remboursements pris en charge par l’assurance.

Un devis pour l’installation de cette vidéo surveillance a été sollicité. 

Avec option d’achat le coût s’élève à 13 248 € HT.
Cet investissement est éligible à la D.E.T.R.

Les dossiers doivent être déposés le 11 avril 2011 au plus tard.
Aussi il est demandé au conseil communautaire, en cas d’avis favorable à ce projet, de solliciter une subvention auprès des services de l’Etat d’un montant maximum, au taux de 40%.

ADOPTE A L’UNANIMITE
9 - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT « JARDIN D’ENFANTS SPECIALISE »

Monsieur Pierre MAURICE a évoqué lors de précédents bureaux et conseils la convention à signer entre la CCSR et l’association des Papillons blancs du Loir et Cher et la Caisse d’Allocations Familiales, pour l’accueil des enfants handicapés. 

Il rappelle qu’une seule structure dans le Loir-et-Cher propose ce type d’accueil (Vendôme) et se réjouit pour la notoriété de notre territoire que le multi-accueil de SALBRIS ait été choisi pour ouvrir 4 nouvelles places pour recevoir ces enfants. 

Il souligne l’importance de la mise à disposition gracieuse de personnels d’encadrement spécialisés au sein de la structure, qui vont enrichir les connaissances du personnel en place.

Les modalités de fonctionnement sont définies dans la convention de partenariat ci-jointe.

ADOPTE A L’UNANIMITE
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 19h35.

